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aRr.dsSanté 
Provence-Alpes 
Càte d'Azur 

Réf : DOS-0120-0225-D 

ARRETE du 9 janvier 2020 

Portant modification de la composition de la commission de conciliation et d'indemnisation 
des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 

de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1142-1, L.1142-5 à L. 1142-13, R.1114-1 à 
R.1114-4, R.1142-5 à R. 1142- 7 ; 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de 
santé; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2012-298 du 2 mars 2012 modifiant le dispositif de règlement amiable des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales ; 

Vu le décret n° 2014-19 du 9 janvier 2014 portant simplification et adaptation des dispositifs 
d'indemnisation gérés par l'office national d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester, en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 15 janvier 
2019; 

Vu l'arrêté n° 2013337-0001 du 3 décembre 2013 modifié portant nomination des membres de la 
commission régionale de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté n° 2014352-0007 du 18 décembre 2014 modifié portant nomination des membres de la 
commission régionale de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté n° 2015009-0009 du 9 janvier 2015 modifié portant nomination des membres de la 
commission régionale de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté n° 2015028-0001 du 28 janvier 2015 modifié portant nomination des membres de la 
commission régionale de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté n° 2015040-0002 du 9 février 2015 modifié portant nomination des membres de la 
commission de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur; 
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Vu l'arrêté du 28 décembre 2017 portant composition de la cornrmssion de conciliation et 
d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté du 19 avril 2018 portant modification de la composition de la commission de conciliation et 
d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté du 27 juillet 2018 portant modification de la composition de la commission de conciliation et 
d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2019 portant modification de la composition de la commission de conciliation et 
d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

ARRETE: 

ARTICLE 1 : l'arrêté n° 2015040-0002 du 9 février 2015 modifié portant nomination des membres de la 
commission de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur est abrogé et remplacé par le présent 
arrêté. 

ARTICLE 2 : la commission de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur est composée des 
membres suivants : 

1 °) Trois représentants des usagers proposés par des associations d'usagers du système de santé 
ayant fait l'objet d'un agrément au niveau régional dans les conditions prévues à l'article L.114-1 ou 
ayant fait l'objet d'un agrément au niveau national et ayant une représentation au niveau régional : 

Madame Annaïck DIEULEVEUX - Fédération des associations des AVIAM de France 
Association d'aide aux victimes d'accidents médicaux et de leur famille 
Suppléée par: 

o Madame Agnès BON - UFC Que Choisir Aix-en-Provence (1er suppléant) 
o Monsieur Gérard GLANTZLEN - Fédération des associations des AVIAM de France 

Association d'aide aux victimes d'accidents médicaux et de leur famille (2ème 
suppléant) 

Monsieur Amar CHABOUNI - Association des Malades Cardiaques 
Suppléé par: 

o Monsieur Charles LYNDA-Association des Malades Cardiaques (f " suppléant) 
o Monsieur Benoit RENAUT - Association des Brûlés de France (2ème suppléant) 

Monsieur Michel STRAGIER - France Greffe Cœurs et/ou Poumons PACA 
Suppléé par : 

o Monsieur Jean-Claude LESAGE - Fédération Française des Diabétiques (f " 
suppléant) 

o Madame Michèle MAMBERT - Union Nationale des Associations Familiales (2ème 
suppléant) 
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2°) Au titre des professionnels de santé : 

un représentant des professionnels de santé exerçant à titre libéral désigné après avis des 
instances régionales des organisations syndicales représentatives : 

Monsieur le docteur Michel GARNIER - Union Régionales des Professionnels de Santé de 
Médecins Libéraux- URPS ML 
Suppléé par: 

o Monsieur le docteur Jean-Pierre JEAN ROY - URPS ML - t" suppléant 

un praticien hospitalier désigné après avis des instances régionales des organisations 
syndicales représentatives : 

Monsieur le docteur Frédéric VOGT - SNAMHP 
Suppléé par: 

o Monsieur le docteur Jean-Jacques RAYMOND, (t" suppléant) 
o Monsieur le docteur Jacques DURAND-GASSELIN (2ème suppléant) 

3°) Au titre des responsables des institutions et établissements publics et privés de santé : 

un responsable d'établissement public de santé proposé par les organisations d'hospitalisation 
publique les plus représentatives au plan régional : 

Monsieur Jean-Marc PELSER - FHF Paca 
Suppléé par: 

o Monsieur Frédéric RODRIGUES - FHF Paca (f " suppléant) 
o Madame Aurore CARTIAUX - FHF Paca (2ème suppléant) 

deux responsables d'établissements de santé privés désignés par les organisations 
d'hospitalisation privée les plus représentatives au plan régional, dont un représentant des 
organisations d'hospitalisation privée à but non lucratif participant au service public hospitalier : 

Monsieur le docteur Jean-Claude GOURHEUX - FHP Sud-Est 
Suppléé par: 

o Monsieur le docteur Paul STROUMZA- FHP Sud-Est (t'" suppléant) 
o Madame Alice BARRES-FIOCCA - FHP Sud-Est (2ème suppléant) 

Madame Aurore ORCEL/LE MASLE-TREHET - FEHAP Paca 
Suppléée par: 

o Madame Margaux GARREAU - FEHAP Paca (f " suppléant) 
o Madame Virginie LOUBIER ALDIAS - FEHAP Paca (2ème suppléant) 

4°) Le directeur de l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux, des infections iatrogènes 
et des infections nosocomiales ou son représentant; 

5°) Un représentant des entreprises pratiquant l'assurance de responsabilité civile médicale prévue à 
l'article L 1142-2 : 

Monsieur Didier CHARLES - MACSF 
Suppléé par: 

o Monsieur Bertrand RONDEPIERRE - SHAM (f " suppléant) 
o Madame Alexandra MORI - CNA (2ème suppléant) 
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6°) Deux personnalités qualifiées dans le domaine de la réparation des préjudices corporels : 

- Monsieur Frédéric COLOMB 
Suppléé par: 

o Monsieur Bernard SASTRE (t" suppléant) 
o Monsieur Robert ANDRE (2ème suppléant) 

- Monsieur Emmanuel VAUCHER 
Suppléé par: 

o Madame Andrée GANIERE (t " suppléant) 
o Monsieur le docteur Bruno FOTI (2ème suppléant) 

ARTICLE 3 : Les suppléants ne siègent qu'en cas d'absence ou d'empêchement des titulaires. 

ARTICLE 4 : Les membres de cette commission sont nommés pour une durée de trois ans à compter du 
1er janvier 2018. 

Article 5 : Le directeur général est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs. 

A Marseille, le 1 0 JMt. 2828 

Philippe De Mester 
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TABLEAU SUIVI RENOUV AUTORISATIONS ACTIV INTERV SOUS IMAGERIE- CARDIOLOGIE

EJ Raison Sociale EJ titulaire ET Raison sociale ET d'implantation ACTIVITE MODALITE
NOTIFICATION 

RENOUVELLEMENT

RENOUVELLEMENT 

A COMPTER DU 

060780988 CH DE CANNES SIMONE VEIL 060000544 CH DE CANNES SIMONE VEIL

Activités interventionnelles sous 

imagerie médicale, par voie 

endovasculaire, en cardiologie

Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 

stimulation multi sites et de défibrillation

Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte

830100566 CHI DE FREJUS SAINT RAPHAEL 830000311
CHI DE FREJUS SAINT 

RAPHAEL

Activités interventionnelles sous 

imagerie médicale, par voie 

endovasculaire, en cardiologie

Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte 21/01/2020 27/01/2021

830100616 CHI TOULON LA SEYNE SUR MER 830000345 CHITS CH SAINTE MUSSE

Activités interventionnelles sous 

imagerie médicale, par voie 

endovasculaire, en cardiologie

Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 

stimulation multi sites et de défibrillation

Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte

27/01/2021

060785011 CTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NICE 060785003
CHU DE NICE HOPITAL 

PASTEUR

Activités interventionnelles sous 

imagerie médicale, par voie 

endovasculaire, en cardiologie

Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 

stimulation multi sites et de défibrillation

Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte

27/01/2021

130038847
HOPITAL PRIVE BEAUREGARD VERT 

COTEAU
130784713

HOPITAL PRIVE 

BEAUREGARD VERT COTEAU

Activités interventionnelles sous 

imagerie médicale, par voie 

endovasculaire, en cardiologie

Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 

stimulation multi sites et de défibrillation

Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte

130037823 HOPITAL PRIVE CLAIRVAL 130784051 HOPITAL PRIVE CLAIRVAL

Activités interventionnelles sous 

imagerie médicale, par voie 

endovasculaire, en cardiologie

Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 

stimulation multi sites et de défibrillation

Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte

130000599 HOPITAL PRIVE LA CASAMANCE 130781479
HOPITAL PRIVE LA 

CASAMANCE

Activités interventionnelles sous 

imagerie médicale, par voie 

endovasculaire, en cardiologie

Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte 21/01/2020 26/01/2021

60780608 HP TZANCK MOUGINS SOPHIA ANTIPOLIS 060000544
HP TZANCK MOUGINS 

SOPHIA ANTIPOLIS

Activités interventionnelles sous 

imagerie médicale, par voie 

endovasculaire, en cardiologie

Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 

stimulation multi sites et de défibrillation
21/01/2020 27/01/2021

830020855 POLYCLINIQUE LES FLEURS 830100319 POLYCLINIQUE LES FLEURS

Activités interventionnelles sous 

imagerie médicale, par voie 

endovasculaire, en cardiologie

Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 

stimulation multi sites et de défibrillation

Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte

21/01/2020 27/01/2021

21/01/2020

21/01/2020

21/01/2020

21/01/2020 27/01/2021

27/01/2021

16/02/202121/01/2020

1 Situation au 13092019
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Avenant délégation de gestion Direccte et
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201c-713 du 22 juuin 201c,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201c fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201c fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18 septembre 201c fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 2c octobre 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-
Côte d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt,  Recteur pour l'enseignement
agricole,
VU  l'arrêté du 20 août 2019 portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA,
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 832019183 présentée par l’EARL NOERIS, domiciliée 9c6 Avenue Jean
Moulin – Résidence le Fontange – bât 6/7- 83400 HYERES,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

L’EARL NOERIS, domiciliée 9c6 Avenue Jean Moulin – Résidence le Fontange – bât  6/7-  83400 HYERES,  est
autorisée à eaploiter la surface de  c,cc3 ha, située sur la commune de HYERES, 
➢ parcelles DW81 – DW174 – DW191, appartenant à M. Marc BOUISSON,
➢ parcelle DV132, appartenant à Mme Bérengère SIBILLE,
➢ parcelle CB36, appartenant à M. Jean-Marc BORGETTO.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune de HYERES, sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne, de l’eaécution du présent arrêté ́ui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la
commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 23 juanvier 2020

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
Le Chef du Service Régional de l’Economie et du

Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Dossier n°83 2019 183 Page 1 / 1 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRETE 

Portant subdélégation de signature aux agents de la  direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de
la forêt Provence-Alpes-Côte d’Azur au titre de l’article 10 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012

 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique

VU      la  loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU      le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action  des
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU      le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de
l’État ;

VU    le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions  régionales
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

VU       le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur Pierre DARTOUT,
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet
des Bouches-du-Rhône ;

VU      l’arrêté du 30 décembre 2008 portant règlement de comptabilité du ministère de l’agriculture et de la
pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU    l’arrêté  ministériel  du  24  avril  2017  nommant  Monsieur  Patrice  de  LAURENS  de  LACENNE,
administrateur général, en qualité de directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
de Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 mai 2017 ; 

VU    l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur Patrice de LAURENS
de LACENNE, administrateur général,  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur, responsable de budget opérationnel de programme délégué et
responsable  d'unité  opérationnelle  pour  l'ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses
imputées sur le budget de l’État ;  

VU        la circulaire du 4 décembre 2013 du ministère de l’économie et des finances relative à la désignation
du  préfet  de  région  comme  responsable  de  budget  opérationnel  de  programme  pour  les  services
territoriaux placés sous son autorité.

VU    la circulaire N°NOR INT A04 00072 C du 10 juin 2004 relative à la suppléance et à l’intérim des
fonctions préfectorales.

ARRETE

ARTICLE 1 

Conformément à l’article 9 de l’arrêté du 8 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur Patrice de
LAURENS de LACENNE,  la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée en cas d’absence ou
d’empêchement par Madame Nathalie CENCIC, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice

DRAAF PACA - R93-2020-01-24-002 - Arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la DRAAF au titre de l'article 10 du décret du 7 novembre 2012
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 51



régionale  adjointe  de l’alimentation,  de l’agriculture  et  de  la  forêt  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  par
Monsieur  Laurent  LASNE,  inspecteur  en chef  de santé  publique  vétérinaire,  directeur  régional  adjoint  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur et chef du service régional de
l’alimentation 

ARTICLE 2

Conformément à l'article 10 de l’arrêté du 8 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur Patrice de
LAURENS de LACENNE,  la délégation de signature qui lui  est conférée sera exercée,  pour les domaines
relevant de leur activité au sein du service, par :

- Mme Nathalie CENCIC, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

-Monsieur  Laurent  LASNE, inspecteur  en chef de santé publique vétérinaire,  directeur régional  adjoint  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur et chef du service régional de
l’alimentation ;

   -  Mme Sylvie SANTIMARIA-GARRONE, attachée principale d’administration, secrétaire générale ;

    ARTICLE 3

En cas d'absence ou d'empêchement des agents visés à l'article 2 du présent arrêté et dans les domaines
respectifs de compétences attribués, délégation de signature est donnée à :

-  Mme  Sandrine  ROUX,  attachée  d’administration,  secrétaire  générale  adjointe,   sur  le  programme  215
« conduite  et pilotage des politiques  de l'agriculture » et sur le programme 333 « moyens mutualisés  des
administrations déconcentrées »

- M. Claude BALMELLE, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service régional de
l’économie et du développement durable des territoires pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de
recettes  imputées  sur  le  programme  149  « Économie  et  développement  durable  des  entreprises  agricoles,
agroalimentaires et forestières » ;

-M. Anthony ROCHE, inspecteur  de la  santé  publique  vétérinaire,  adjoint  au chef  de service  régional  de
l'alimentation, pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le programme 206
« sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation »

- M Denis FERRIEU, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjoint au chef de service
régional de l'alimentation, pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le
programme 206 « sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation »

- M. Christian CAZENAVE, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, chef du service régional de la
formation et du développement pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le
programme 143 « Enseignement technique agricole »  ;

-  Mme  Nadine  JOURDAN,  attachée  principale  de  l’I.N.S.E.E,  chef  du  service  régional  de  l’information
statistique et économique,  sur le programme central 215 « conduite et pilotage des politiques de l'agriculture »

ARTICLE 4     :   

Subdélégation est donnée aux personnes énoncées ci-dessous pour les actes réalisés dans le cadre de chorus
cœur,  chorus  formulaire,  chorus  communication  et  chorus  DT :  délégation  de  crédits,  demande  d'achat,
demande de subvention, constatation du service fait, constations des services faits des actes de flux 4 valant
ordre de payer, recettes non fiscales et frais de déplacement :
- Sylvie SANTIMARIA - GARRONE, secrétaire générale
- Sandrine ROUX, secrétaire générale adjointe
- Adeline DONNET, cheffe de pôle finances
- Guylaine FAVIER, cheffe de pôle moyens généraux
- Karine BOITTIAUX, gestionnaire du pole finances

Subdélégation est donnée aux personnes énoncées ci-dessous pour les actes réalisés dans le cadre de chorus
formulaire :  constatation du service fait 
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- Isabelle TASD'HOMME
- Marie BRACHI
- Patricia PARAVISINI
- Isabelle GRIMALDI
- Jean-maxime SAYAH
- Laurence BIALAIS
- Nadine DI FRANCESCO

ARTICLE 5

Toutes les dispositions antérieures au précédent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 6

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

        Fait à Marseille, le 24 janvier 2020

                                 Pour le préfet de région

 Le directeur régional de l’alimentation,
     de l’agriculture et de la forêt

Signé

Patrice de LAURENS de LACENNE 
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PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Arrêté  du  23  janvier  2020 portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  Direction
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, en tant que responsables de budgets opérationnels de programme et responsables
d’unité opérationnelle, en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes
imputées sur le budget de l’État (CPCM). 

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,
à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 39 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’État ;

Vu le décret  du Président  de la République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur  Pierre
DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel  du 1er mars 2016 portant  nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  8  janvier  2020 portant  délégation  de  signature  à  Mme  Corinne
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la direction régionale de l’alimentation, de
l’agriculture  et  de  la  forêt  de  PACA et  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (DREAL) PACA en date 12 décembre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations Territoires des Alpes de Haute-Provence
et la DREAL PACA en date du 15 octobre 2014 ;

1
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Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et la DREAL PACA en date du 7 novembre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL
PACA en date du 15 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 7 novembre
2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection  des  populations  des  Bouches-du-Rhône  et  la  DREAL  PACA  en  date  du
16 mars 2011 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône et la DREAL PACA en date du 24 octobre
2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Var et la DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer du Var et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 2 janvier 2015 ; 

Vu la  convention de délégation de gestion passée entre  la  Direction interrégionale  de la  mer
Méditerranée et la DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  interdépartementale  des
routes Méditerranée et la DREAL PACA en date du 19 mai 2015 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre l’ENTE d’Aix-en-Provence et la DREAL
PACA en date du 17 février 2010 modifiée par l'avenant n° 1 en date du 11 janvier 2011;

Vu la convention de délégation de gestion relative aux crédits du GPMM (grand port maritime de
Marseille) en date du 16 août 2013 ;

Vu la convention de délégation de gestion relative aux crédits  du CMVRH pour le centre de
valorisation des ressources humaines d'Aix-en-Provence en date du 20 août 2013 modifiée par
l'avenant n° 1 en date du 28 avril 2015 ;
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Vu le  protocole  portant  contrat  de  service  entre  les  services  prescripteurs  et  la  Direction
Régionale des Finances Publiques de PACA et des Bouches-du-Rhône et la DREAL PACA en
date du 31 décembre 2018 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

ARRETE

Article 1er :

Délégation de signature est donnée aux agents figurant dans le tableau en annexe 1 pour signer en son
nom les actes d’ordonnateur secondaire de son service et les actes d’ordonnateur secondaire pour le
compte  des  services  délégants  desquels  la  directrice  de  la  DREAL a  reçu  délégation  de  gestion
d’ordonnateur secondaire.

Article 2 :

Le Secrétaire général et le responsable du centre de prestations comptables mutualisées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des
actes administratifs  de la Préfecture de la région PACA et  des départements des Alpes-de-Haute-
Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse.

Article 3 :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et

du logement,

SIGNÉ

Corinne TOURASSE
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Annexe - Subdélégations de signature aux agents du CPCM pour signer les actes d'ordonnateur secondaire au nom des services délégants

Programmes 104, 106, 113, 134, 135, 143, 147, 148, 149, 154, 157, 159, 162, 174, 177, 181, 183, 190, 203, 205, 206, 207, 215, 217, 219, 303, 304, 309, 354, 723,724,751,780

Agent Grade Fonction

VALIDATION DES ACTES EN MATIERE DE DEPENSES
VALIDATION DES ACTES 

EN MATIERE DE RECETTES
TRAVAUX FIN DE GESTION

AUTRES
ACTES 

Tiers
fournis-

seurs

Engage-
ment juri-

dique

Certification
du service

fait

Demande
de

paiement

Comptabilité
auxiliaire des

immobilisations

Tiers
clients

Factures
(recettes

non
fiscales)

Rétablisse-
ment de
crédit

Clôture
des EJ

Bascule
des lots

Inven-
taires

Déclarations
de

conformité

Certificats
administra-

tifs
au CFR et
comptable

assignataire

WATTEAU
Hervé

IDTPE
Responsable du

CPCM
x x x x x x x x x x x x x

ORSONI
Christine

Secrétaire
administratif

Responsable de pôle
et référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x x x

GIOVANOL-
LA

Florence

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

DECOUTURE
Enzo

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

BARTALONI
Alain

Secrétaire
administratif

Responsable de pôle
et référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x x x

HYLANDS
ZEGAOUI

Nadia

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

KUZNIK
Laure

AAE
Adjointe au

responsable du
CPCM

x x x x x x x x x x x x x

RAKOTOJOE-
LINA
Dera

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

BON
Thierry

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur
et référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x

GONZALEZ
Renaud

Secrétaire
administratif

Responsable de pôle x x x x x x x x x x x x x

BERLIOUX
Marine

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x
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CAPPADONA
Ghislaine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables valideur

x x x x x x x x x

PATOLE
Frédéric

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables et réfé-
rent métier chorus

x x x x x x x x x x x

GONSON
Michel

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables  valideur

x x x x x x x x x

REIST
Sylvie

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

MENZLI
Najoua

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

BERNILLON
Jacqueline

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

COMES
Claudine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

LACAILLE
Philippe

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

MORET
Patricia

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

NATIVEL
Christine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

NEALE-
DUCLAVE

Florence

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PARRA
Béatrice

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PIEDFORT
Céline

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

WEISS
Valérie

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

AIELLO
Jeanne

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

DUMINY
Nathalie

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x
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AMADA
Murielle

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

DA COSTA
Stéphanie

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x
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DREAL PACA

R93-2020-01-23-002

Arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation de signature

en matière de marchés publics aux agents de la DREAL

PACA
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PRÉFET DE RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Arrêté du  24 janvier 2020 portant subdélégation de signature en matière de marchés publics
aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Provence-Alpes-Côte d’Azur
________________________________________________________________________________

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Vu le Code de la Commande publique,

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 39 ; 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu   le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur Pierre
DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 octobre 2001 portant désignation des personnes responsables des
marchés ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2016  portant nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  8 janvier  2020 portant  délégation  de  signature  à  Mme Corinne  
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des 
dépenses imputées sur le budget de l’État et d’ordonnateur secondaire délégué ; 

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :
1
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ARRETE

Article 1er:
Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à Mme Marie-Françoise
BAZERQUE, M. Daniel NICOLAS et M. Fabrice LEVASSORT, directrice et directeurs adjoints, à
l’effet d’exercer les attributions du pouvoir adjudicateur en matière de marchés et accords cadres de
travaux, fournitures ou services.

En cas  d’absence d’un des  directeurs  adjoints,  un autre  directeur  adjoint  pourra signer  dans  le
domaine de délégation du directeur adjoint absent.

Article 2 :

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-dessous à l’effet de signer les actes et
pièces relatifs à la passation et l'exécution des marchés et accords-cadre de travaux, fournitures ou
services passés dans le cadre de leurs attributions et compétence, dont le montant total hors taxes est
inférieur aux seuils prévus

Service Unité Nom et prénom des
délégataires

Fonction Seuils BOP Action Sous-
action

SG STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 181 9 Toutes

RUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

UAFI MEFTAHI Samisa, par 
intérim formalisé

Cheffe d’unité

STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 217 1 et 5 Toutes

RUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

UAFI MEFTAHI Samisa, par 
intérim formalisé

Cheffe d’unité

UAFI MEFTAHI Samisa Cheffe d’unité 50 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

GACOIN Sandra Assistante et Gestionnaire 
financière

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

CLARY Philippe, par 
intérim formalisé

Adjoint à la cheffe d’unité

STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 354 Fonctionnement
courant

RUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

UAFI MEFTAHI Samisa, par 
intérim formalisé

Cheffe d’unité

UAFI MEFTAHI Samisa Cheffe d’unité 50 000 €
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SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

GACOIN Sandra Assistante et Gestionnaire 
financière

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

CLARY Philippe, par 
intérim formalisé

Adjoint à la cheffe d’unité

STROH Nicolas Secrétaire Général - Sans 
maximum 
pour la 
signature 
des marchés
subséquents
des baux et 
des marchés
mutualisés
- 90 000 € 
pour les 
bons de 
commande

354 Fonctionnement
immobilierRUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

UAFI MEFTAHI Samisa Cheffe d’unité 50 000 €

UGRH
EC

MONACO Ariane Cheffe d’unité Suivant le 
budget 
notifié

217 5 Toutes

STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 723 Toutes Toutes

RUSCH Romain Secrétaire Général adjoint

MEFTAHI Samisa, par 
intérim formalisé

Cheffe d’unité 

UAFI MEFTAHI Samisa Cheffe d’unité 50 000 €

SEL FRANC Pierre Chef de service 90 000 € 174 Toutes Toutes

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

UECA
UCHR

PAMELLE Yohann Chef d’unité
Chef d’unité par intérim

FRANC Pierre Chef de service 90 000 € 135 Toutes Toutes

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

UQB TRETOUT Isabelle Cheffe d’unité

UPH DONNAREL Audrey Cheffe d’unité

UPLF JOZWIAK Denis Chef d’unité

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service 90 000 € 113 Toutes Toutes

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de service

SOUAN Hélène Chef de service 90 000 € 181 10 5

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de service

PSI CPCM WATTEAU Hervé, par 
intérim

Adjoint à la chef de service Sans 
maximum 
pour la 
signature 

723 Toutes Toutes

MPGG GINESY Rémi Chef de mission
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des marchés
subséquents
, des baux et
des marchés
mutualisés
90 000 € 
pour les 
bons de 
commande

UL RIVIERE Didier, par 
empêchement

Chef d’unité 90 000 €

CPCM WATTEAU Hervé, par 
intérim

Adjoint à la chef de service Sans 
maximum 
pour la 
signature 
des marchés
subséquents
, des baux et
des marchés
mutualisés
90 000 € 
pour les 
bons de 
commande

354 Fonctionnement  
courant immobilier

MPGG GINESY Rémi, par intérim Chef de mission

UL RIVIERE Didier, par 
empêchement

Chef d’unité 90 000 €

CPCM WATTEAU Hervé, par 
intérim

Adjoint à la chef de service Suivant le 
budget 
notifié

217 5 Toutes

GA 
PAYE

FRANCOIS Sophie Cheffe d’unité

RIERA Nathalie Cheffe de pôle, adjointe à la 
cheffe d’unité

UTI VEYAN Lionel Chef d’unité

SABATIER Nadine Médecin de prévention

STIM UMO PATTE Lionel Chef d’unité 90 000 € 181 1 1

LE QUELLEC Solène Chargée de mission 50 000 €

TEISSIER Olivier Chef de service 5 548 000 €
(marchés de
travaux)

203 Toutes Toutes

TEISSIER Olivier Chef de service 144 000 € 
(marchés 
FCS)

UMO PATTE Lionel Chef d’unité 90 000 €

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité

MDP MOINIER Magali Chargée de mission 50 000 € 10
15

8
1

URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité 50 000 € 13 Toutes

VETTESE Marine Cheffe de pôle 20 000 € 50 1,2,3

UMO PELLETIER-THIBAULT 
Céline, par intérim

Adjointe au chef d’unité 90 000 € 1 Toutes

PELLETIER-THIBAULT 
Céline

Adjointe au chef d’unité 50 000 €

VANQUAETHEM Olivier Responsable qualité

4
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CUSUMANO Vincent Responsable d’opération

MARY Cédric Responsable d’opération

FAR Tarek Responsable d’opération

PHILIPOTTEAUX 
Laurent

Responsable d’opération

MENOTTI Julien Responsable d’opération

LE QUELLEC Solène Chargée de mission

LOMBARD Yves Chef de pôle

FLORY Joséphine Chef de pôle

ML2 TORLAI Olivier Chargé de mission

TEISSIER Olivier Chef de service 90 000 € 207 Toutes Toutes

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service 90 000 € 135 Toutes Toutes

UIC LEVITE Hervé Chef d’unité

UPT RUGANI Karine Cheffe d’unité adjointe

BIAU Géraldine Cheffe de service 217 6 Toutes

UP2D FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité

BIAU Géraldine Cheffe de service 159 Toutes Toutes

UP2D FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité

UIC LEVITE Hervé Chef d’unité

UEE BAILLET Marie-Thérèse Cheffe d’unité

SPR XAVIER Guillaume Chef de service adjoint 90 000 € 181 Toutes
hors 9

Toutes

UCIM FOMBONNE Hubert Chef de pôle

URCS ROUSSEAU Jean-Luc Chef de pôle

UPIC PLANCHON Serge Chef de pôle

UCIM FOMBONNE Hubert Chef de pôle 10 6

URCS ROUSSEAU Jean-Luc Chef de pôle

UPIC PLANCHON Serge Chef de pôle

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur 90 000 € 354

MICHELS Laurent, sur 
proposition du coordonnateur

Secrétaire Général 4 000 €

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional Suivant 
budget 
notifié

354

Bureau 
des 
pensions

BARY Ghislaine Cheffe de bureau Suivant 
budget 
notifié

354

TANNOU Dominique, sur 
proposition de la cheffe de 
bureau

Adjoint à la cheffe de bureau

VIEIL Philippe, sur 
proposition de la cheffe de 
bureau

Chef de secteur

Délégation de signature est donnée aux mêmes agents pour signer les actes d'exécution du marché
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ne modifiant pas les clauses contractuelles et sans incidence financière (notamment ordre de service
de  démarrage  des  prestations  ou  de  lancement  de  phase,  décision  de  réception  partielle,  actes
spéciaux  de  sous-traitance  et  avenants  aux  actes  spéciaux  de  sous-traitance),  quel  que  soit  le
montant du marché auquel ils se rapportent. 

Article 4 :

Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article 5 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le secrétaire général de la DREAL PACA sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région PACA.

Article 6 :

Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale de l’environnement,

de l’aménagement et du logement,

SIGNÉ

Corinne TOURASSE
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DREAL PACA

R93-2020-01-24-001

Arrêté du 23 janvier 2020 portant subdélégation de

signature aux agents de la DREAL PACA en tant que

RBOP RUO - ordonnateur secondaire délégué
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PRÉFET DE RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Arrêté  du  23  janvier  2020  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-
Côte d'Azur,  en tant  que responsable  de budgets  opérationnels  de programme,  responsable
d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées
sur le budget de l’État et ordonnateur secondaire délégué

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Vu    le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, notamment
son article 39 ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable et
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu    le décret  du Président de la République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur Pierre
DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2005 relatif au contrôle financier des programmes et des services du
ministère de l'écologie et du développement durable ;

Vu l'arrêté du 9 septembre 2009 portant règlement de la comptabilité pour la désignation des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2016 portant nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  8  janvier  2020 portant  délégation  de  signature  à  Mme  Corinne
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :
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A R R E T E

ARTICLE 1er :

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à :

Mme Marie-Françoise BAZERQUE, directrice régionale adjointe,
M. Daniel NICOLAS, directeur régional adjoint,
M. Fabrice LEVASSORT, directeur régional adjoint.

relative à l’exercice de la compétence :

- de responsable des budgets opérationnels de programme (BOP) régionaux à l’effet de recevoir et
répartir les crédits des programmes, 
-  d’ordonnateur  secondaire  délégué  tant  pour  les  dépenses  que  pour  les  recettes  de  l'unité
opérationnelle.

ARTICLE 2 :

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement de  Mme  Marie-Françoise  BAZERQUE,  de  M.  Daniel
NICOLAS et  de  M.  Fabrice  LEVASSORT,  subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Nicolas
STROH, secrétaire général,  à l’effet de signer, dans les conditions fixées dans l’arrêté préfectoral
susvisé,  toute pièce relative à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué, tant
pour les dépenses que pour les recettes.

M.  Romain  RUSCH,  secrétaire  général  adjoint  et  Mme  Samisa  MEFTAHI,  cheffe  de  l'unité
administrative, financière et immobilier sont autorisés à signer les actes relatifs à l’exercice de la
compétence d’ordonnateur secondaire, dans les mêmes conditions.

ARTICLE 3 : en qualité de responsable des budgets opérationnels de programme

Subdélégation de signature est en outre donnée pour l’exercice de la compétence de responsable des
budgets opérationnels de programmes régionaux à :
- M. Martial FRANÇOIS, chef de la mission d’appui au pilotage régional, 
- Mme Amélie CHARDIN, adjointe au chef de la mission d’appui au pilotage régional,

et en cas d’absence ou d’empêchement de M.Martial FRANCOIS et de Mme Amélie CHARDIN à,

- M. Ghislain BORGA, responsable du pôle stratégie de la mission d’appui au pilotage régional, 
- Mme Fabienne BOIVIN, responsable du pôle budgétaire de la mission d’appui au pilotage régional.

ARTICLE 4 : En tant qu’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les
recettes de l’unité opérationnelle 

Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions :
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1/ les propositions d’engagements hors Chorus formulaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH  Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI MEFTAHI Samisa Cheffe d’unité

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

UPPR CHRETIEN Soizic Cheffe d’unité

GRENERON Anthony Chargé de programmation

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

UB BLANQUET Pascal Chef d’unité

UN2 BRETON Anne Cheffe d’unité

USP HERETE Sophie Cheffe d’unité

UPE QUELIN Nathalie Cheffe d’unité

UDE LOPEZ Séverine Cheffe d’unité

MML DEMARTINI Caroline Cheffe de la Mission

UPS MALEZYK Jenna Chargée de gestion

MILLION-BACCELLI Georgette Chargée de gestion

PSI WATTEAU Hervé par intérim du chef de 
service

Adjoint au chef de service

GINESY Rémi Chef de mission

SPR XAVIER Guillaume Chef de service adjoint

UPIC PLANCHON Serge Chef d’unité

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

UPT VAUTRIN Brigitte Cheffe de service adjointe
Cheffe d’unité 

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

NIEL Xavier Adjoint au chef de mission

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

UD 84 BARAFORT Alain Chef d’unité

Bureau des BARY Ghislaine Cheffe de bureau

3
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pensions TANNOU Dominique Adjoint à la cheffe de 
bureau

VIEIL Philippe Chef de secteur

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional

THOUVENIN-BESSON Françoise Inspectrice Auditrice

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur

MICHELS Laurent Secrétaire Général

PARIS-ZUCCONI Sonia Inspectrice Santé et 
Sécurité au travail

2/ les propositions d’émission de factures (recettes non fiscales) et les pièces justificatives
qui les accompagnent

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH  Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI MEFTAHI Samisa Cheffe d’unité

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

UPPR CHRETIEN Soizic Cheffe d’unité

GRENERON Anthony Chargé de programmation

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

PSI WATTEAU Hervé par intérim du chef de 
service

Adjoint au chef de service

GINESY Rémi Chef de mission

SPR XAVIER Guillaume Chef de service adjoint

UPIC PLANCHON Serge Chef d’unité

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

UPT VAUTRIN Brigitte Cheffe de service adjointe
Cheffe d’unité 

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

NIEL Xavier Adjoint au chef de mission

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

VERGAERT Sylvain Adjoint au chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe à la cheffe d’unité

4
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UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

PETRE Florian Adjoint au chef d’unité

UD 84 BARAFORT Alain Chef d’unité

Bureau des
pensions

BARY Ghislaine
TANNOU Dominique

VIEIL Philippe

Cheffe de bureau
Adjoint à la cheffe de 
bureau
Chef de secteur

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional

THOUVENIN-BESSON Françoise Inspectrice Auditrice

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur

MICHELS Laurent Secrétaire Général

PARIS-ZUCCONI Sonia Inspectrice Santé et Sécurité
au travail

3/ les pièces justificatives des dépenses du Titre II (PSOP : rémunération des agents et état 
liquidatif mensuel des mouvements de paye et hors PSOP)

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

PSI FRANCOIS Martial par intérim du chef de 
service

Chef de la MAPR

GA Paye FRANÇOIS Sophie, en cas d’absence ou 
empêchement de Martial FRANCOIS

Cheffe d’unité

RIERA Nathalie, en cas d’absence et 
d’empêchement de Martial FRANCOIS et 
de Sophie FRANÇOIS

Adjointe à la cheffe d’unité

Mathilde MALAHEL, en cas d’absence et 
d’empêchement de Martial FRANCOIS, de 
Sophie FRANÇOIS et de Nathalie RIERA

Référente REHUCIT

4/ les actes d’un montant inférieur à 500 000 € et pièces relatifs à des conventions et 
protocoles transactionnels

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

UMO PATTE Lionel Chef d’unité

5/ les pièces nécessaires pour rendre exécutoires les titres de perception et leurs réductions 
ou annulations éventuelles, notamment relatifs à la TGAP et aux installations classées

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SPR UPIC PLANCHON Serge Chef d’unité

5
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6/ les pièces nécessaires au paiement des factures

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH  Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI MEFTAHI Samisa Cheffe d’unité

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

UPPR CHRETIEN Soizic Cheffe d’unité

GRENERON Anthony Chargé de programmation

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

PSI WATTEAU Hervé par intérim du chef de 
service

Adjoint au chef de service

GINESY Rémi Chef de mission

SPR XAVIER Guillaume Chef de service adjoint

UPIC PLANCHON Serge Chef d’unité

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

UPT VAUTRIN Brigitte Cheffe de service adjointe
Cheffe d’unité 

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

NIEL Xavier Adjoint au chef de mission

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

VERGAERT Sylvain Adjoint au chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe à la cheffe d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

PETRE Florian Adjoint au chef d’unité

UD 84 BARAFORT Alain Chef d’unité

Bureau des
pensions

BARY Ghislaine
TANNOU Dominique

VIEIL Philippe

Cheffe de bureau
Adjoint à la cheffe de 
bureau
Chef de secteur

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional

THOUVENIN-BESSON Françoise Inspectrice Auditrice

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur
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MICHELS Laurent Secrétaire Général

PARIS-ZUCCONI Sonia Inspectrice Santé et Sécurité
au travail

7/ le rattachement des charges et des produits à l’exercice

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

PSI CPCM WATTEAU Hervé, par intérim du chef du 
PSI

Adjoint au chef de service, 
responsable du CPCM

KUZNIK Laure, en cas d’absence ou 
d’empêchement d’Hervé WATTEAU

Adjointe au responsable du 
CPCM

8/ les déclarations de conformité

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

PSI CPCM WATTEAU Hervé, par intérim du chef du 
PSI

Adjoint à la cheffe de 
service, responsable du 
CPCM

KUZNIK Laure, en cas d’absence ou 
d’empêchement d’Hervé WATTEAU

Adjointe au responsable du 
CPCM

En application de l’article 4 du présent arrêté, sont autorisés dans le cadre de Chorus Formulaire et
dans la limite de leurs attributions, à valider les demandes d’achats et les demandes de subventions
ainsi qu’à constater le service fait, les agents inscrits dans le tableau ci-dessous : 

BOP Service Personne habilitée en tant que valideur

113 SBEP Hélène SOUAN

Séverine LOPEZ

Nathalie QUELIN

Pascal BLANQUET

Anne BRETON

Caroline DEMARTINI

Sophie HERETE

Catherine VILLARUBIAS

135 SCADE Géraldine BIAU

Brigitte VAUTRIN

Hervé LEVITE

Karine RUGANI

SEL Pierre FRANC

Anne ALOTTE

Denis JOZWIAK

7
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Isabelle TRETOUT

Audrey DONNAREL

174 SEL Pierre FRANC

Anne ALOTTE

Yohan PAMELLE

STIM URCTV Frédéric TIRAN

Eliane DAVID

203 et 207 STIM Olivier TEISSIER

Soizic CHRETIEN

203 STIM Frédéric TIRAN

Anthony GRENERON

Julia BUQUET

181 SPR Guillaume XAVIER

Hubert FOMBONNE

Jean-Luc ROUSSEAU

Serge PLANCHON

STIM Olivier TEISSIER

Soizic CHRETIEN

Solène LE QUELLEC

Anthony GRENERON

Julia BUQUET

SBEP Hélène SOUAN

Séverine LOPEZ

Catherine VILLARUBIAS

ASN Isabelle BARBIER

Pierre JUAN

Aubert LE BROZEC

354
Fonctionnement 
courant

SG Nicolas STROH  

Romain RUSCH

Samisa MEFTAHI

Philippe CLARY

Amel SEGHAIER

Sandra GACOIN

Nelly PELASSA

Bureau des pensions Ghislaine BARY

Suzanne VERSTRAETE

MIGT Laurent MICHELS

8
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Jacques LARDOT

217 Action 6 SCADE Géraldine BIAU

Brigitte VAUTRIN

Sylvie FRAYSSE

159 SCADE Géraldine BIAU

Marie-Thérèse BAILLET

Sylvie FRAYSSE

SEL Pierre FRANC (CERC)

Anne ALOTTE (CERC)

STIM Olivier TEISSIER (ORT)

Soizic CHRETIEN (ORT)

354
Fonctionnement 
immobilier

PSI Hervé WATTEAU par intérim 

Didier RIVIERE

Rémi GINESY

Xavier HOUDART

Nicolas STROH

Romain RUSCH

Samisa MEFTAHI

Philippe CLARY

Dalila MOUGHRABI 

Amel SEGHAIER 

Nelly PELASSA 

Sandra GACOIN

723 PSI Hervé WATTEAU par intérim 

Didier RIVIERE

Rémi GINESY

Xavier HOUDART

Nicolas STROH

Romain RUSCH

Samisa MEFTAHI

Philippe CLARY

Dalila MOUGHRABI 

Amel SEGHAIER 

Nelly PELASSA 

Sandra GACOIN

217 SG Nicolas STROH  

Romain RUSCH
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Samisa MEFTAHI

Philippe CLARY

Amel SEGHAIER

Sandra GACOIN

Nelly PELASSA

ARTICLE 5 : Cartes d’achats

La liste des agents autorisés à utiliser,  dans le cadre de leurs attributions et compétences et dans la
limite des enveloppes budgétaires qui leur seront allouées, les cartes achats de la DREAL PACA est
définie dans une note interne. 

ARTICLE 6 :

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 7 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le secrétaire général de la DREAL PACA sont
chargés de l’exécution du présent  arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture de région PACA.

ARTICLE 8 :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice Régionale de l’Environnement

de l’Aménagement et du Logement

SIGNÉ

Corinne TOURASSE

10
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DRJSCS PACA
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ARRÊTÉ PORTANT NOMINATION DES MEMBRES

DU JURY FINAL ET DE RATTRAPAGE DU DIPLÔME

D’ÉTAT DE PSYCHOMOTRICIEN AU TITRE DE

L’ANNÉE 2020
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PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR  

 

Direction Régionale et Départementale                                

de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
           Pôle  Formations Certifications                                                                                           

           Service formation/certifications paramédicales et sociales                                        

 

 

ARRETE n°2020- 
 

portant nomination des membres du jury final et du jury de rattrapage pour l’attribution  

du Diplôme d’Etat de Psychomotricien au titre de l’année 2020 

 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

VU   les articles L 4332-1 à L 4332-3 et R 4332-1 à R 4332-8  du Code de la Santé Publique,  

 

VU   le décret n°74-112 modifié portant création du Diplôme d’Etat de Psychorééducateur, 

 

VU   l’arrêté du 7 Avril 1998 modifié relatif aux études préparatoires au D.E. de  psychomotricien, 

 

 

VU  le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des 

services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale,  

 

VU  l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches du            

Rhône, en date du 09 mars 2018 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe 

BERLEMONT, Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la 

Cohésion Sociale de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

  

VU  la décision R 93-2020-01-069-008 du Directeur Régional et Départemental prise au nom du 

Préfet en date du 1
er

 février 2019 portant  subdélégation de signature ; 

      

SUR  proposition des directeurs des instituts de formation ;  

 

SUR proposition du Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la 

Cohésion Sociale de Provence Alpes Côte d'Azur, 

 

 

 

ARRETE 
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Article 1
er

 :  

Le jury final et de rattrapage chargé de l’attribution du Diplôme d’Etat de Psychomotricien aux candidats 

présentés par  l’Institut Supérieur de Rééducation Psychomotricienne de Marseille et l’Institut de Formation 

Public Varois des Professions de Santé au titre de l’année 2020 est constitué comme suit :  

 

 

 PRESIDENT : le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion 

Sociale ou son représentant  

 

 le directeur général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant 

 

 un médecin possédant des connaissances particulières dans le domaine de la psychomotricité :  

 titulaire : M. SOKOLOWSKY Michel  

 suppléant : M. RAUCOULES Daniel 

 

 deux psychomotriciens :  

 titulaires :  

-  Mme LEQUENNE Florence (fait partie de l’équipe enseignante) 

-  M. COURTOIS Pierre (fait partie de l’équipe enseignante) 

 

 suppléants :  

- MME MOULINS Sabrina (fait partie de l’équipe enseignante) 

- M. DAHAN Serge (fait partie de l’équipe enseignante) 

 

 

Article 2 : 

Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la Région 

Provence, Alpes, Côte d'Azur, le directeur de l’Institut Supérieur de Rééducation Psychomotricienne de 

Marseille et le directeur de  l’Institut de Formation Public Varois des Professions de Santé sont chargés, chacun 

en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 

la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

                  

 

 

   Marseille, le 27.01.2020 

 

 

 
                                                                             

  

                  Pour le Directeur Régional et Départemental 

                                                                                                                                     et par subdélégation, 

              l’adjointe au chef de pôle formations/ certifications 

 

SIGNE 

 

                     Catherine LARIDA            
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